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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 779  rapportant l’arrêté d’expulsion n° 765 du 8-8-1951 
en ce qui concerne Houssein Ahmed Abdourahman et n° 1291 du 
7-12-1960 en ce qui concerne Aden Ragueh Bœuh .
n° 779

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

1 juillet 1961

Numéro JO

n° 7 du 31/07/1961
Date  du numéro

31 juillet 1961

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Sont rapportés : — l’arrêté d’expulsion n° 765 du 8 août 1951 en ce qui concerne Houssein Ahmed Abdourahman, arabe 

aoulaki ansab, né vers 1913 au Yémen de Ahmed Abdourahman et de Amina Houssein ; — l’arrêté d’expulsion n° 1291 du 

7 décembre 1960 en ce qui concerne Aden Ragueh Boeuh, somali gadabourcy mahadasseh bah abar éli né vers 1913 à 

Borama (République Somalie) de Ragueh Boeuh et de Koran Guessod.

Art. 2

— Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Pour le Chef du Territoire en mission :Le Secrétaire général p.i.,chargé de l’expédition des Affaires courantes,Guy 
FÉNARD.
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